
Annexe 1re

Modèle de carte d’identification dont l’agent du Département de la Nature et des Forêts
doit être porteur en qualité d’officier de police judiciaire

Vu pour être annexé à l’arrêté ministériel du 10 décembre 2009 portant exécution de l’article 30 de l’arrêté du
Gouvernement wallon du 27 mai 2009 relatif à l’entrée en vigueur et à l’exécution du décret du 15 juillet 2008 relatif
au Code forestier.

Namur, le 10 décembre 2009.
Le Ministre des Travaux publics, de l’Agriculture, de la Ruralité, de la Nature, de la Forêt et du Patrimoine,

B. LUTGEN

Annexe 2

Modèle de carte d’identification dont l’agent du Département de la Nature et des Forêts
doit être porteur en qualité d’agent de police judiciaire

Vu pour être annexé à l’arrêté ministériel du 10 décembre 2009 portant exécution de l’article 30 de l’arrêté du
Gouvernement wallon du 27 mai 2009 relatif à l’entrée en vigueur et à l’exécution du décret du 15 juillet 2008 relatif
au Code forestier.

Namur, le 10 décembre 2009.

Le Ministre des Travaux publics, de l’Agriculture, de la Ruralité, de la Nature, de la Forêt et du Patrimoine,

B. LUTGEN
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